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Editorial

Quelle est notre attente vis-à-vis
de nos abeilles et de nos autorités

La saison apicole 2007 a vécu, par endroit avec très peu de récolte,
pour d'autres régions avec des récoltes mirobolantes!

Que nous soyons gratifiés ou lésés, nous n'y changerons rien, mais
la question souvent posée par nos clients et consommateurs de miel,
met bien des apiculteurs dans l'embarras.

L'écho des régions favorisées fait croire que ces récoltes sont
partout pareilles et le consommateur ne comprend pas pour quelle raison,
l'apiculteur dans sa région est moins bien loti. Il est donc important
d'expliquer au consommateur que la nature est souvent capricieuse,
qu'elle ne donne pas toujours dans toutes les régions.

Une région peut, ne pas sembler très bien lotie, mais à l'intérieur de celle-ci, il peut y avoir
un périmètre très limité, dans lequel est engrangée une récolte mémorable.

Les conditions climatiques, hygrométriques, courants, précipitations etc. font que la donne
est différente d'un endroit à l'autre.

Ce n'est pas parce qu'une région semble plus propice aux récoltes régulièrement abondantes
que tous les apiculteurs vont placer leurs ruches dans cette région

Les propos d'un jeune qui s'intéresse à l'apiculture assez sérieusement, m'ont laissé pantois,
il m'a ait aans la discussion : «ici en haut (il parlait de ma région du Jura neuchâtelois) ça ne sert
à rien de mettre des ruches, ça ne donne pas assez de récolte... ça ne vaut rien»!

Nos conseillers apicoles ont à jouer le rôle de conseiller dans ce domaine, afin d'éviter qu'il y
ait trop de ruches dans certaines régions, et qu'il n'y ait pas de sous-effectifs par endroit.

La question se pose: avons-nous une trop grande attente vis-à-vis de nos abeilles, que celle
qu'on peut considérer comme normale, en parlant de récolte de miel

Chacun répondra à sa manière!
Nous sommes, avant tout, des garants du bon équilibre de notre environnement par

l'entremise de nos abeilles. L'apport de miel de nos protégées n'est qu'une partie de son œuvre,
soyons-en reconnaissants.

Suite à l'adoption de la Motion Gadient, l'abeille a acquis ses lettres de noblesse, puisqu'elle
est enfin considérée comme «animal de rente». Ceci nous engage, nous apiculteurs/trices, à

prendre la défense de ses intérêts au plus haut niveau. A ce titre, les groupes de travail «abeilles»,
se sont constitués, sous le patronat ae l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG). (Voir «Séance du
comité SAR, page 13.) Il incombe aux membres désignés, ae nos différentes associations, de
défendre nos intérêts ainsi que ceux de nos abeilles. Dans ce combat toutes les régions sont à

pied d'égalité, nous défendons les abeilles au niveau «SUISSE», et ça c'est une bonne nouvelle
pour tous.

Je vous souhaite une pause hivernale paisible et me réjouis de vous retrouver fin janvier pour
une nouvelle aventure apicole 2008.

Bonnes fêtes et cordiales salutations.
Votre butineuse: Rose Aubry

L'adresse de votre rédactrice est: Rue du Collège 55, 2300 La Chaux-de-Fonds

Adressez s.v.p. votre courrier électronique uniquement à: Revue.SAR@freesurf.ch
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